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cun de ses enfants mineurs, jusqu'à l'âge de
14 ans, une somme variant de 20 c. à 75
centins par semaine.

Chacune de ces dotations est bonne et les so-
ciétés qui y pourvoient n'auront pas une cri-
tique à leur sujet. Je me permettrai simple-
nient de faire une remarque ; à vous de juger,
Chaque membre d'une association, contribuant
à la caisse en maladie comme à la caisse au
décès par une mise égile à celle de son co-so-
ciétaire, a droit d'espérer, pour ses héritiers, les
mêmes bénéfices, à sa mort.

Le mot " société " signifie réunion d'hommes
ayant des relations entr'eux. Ce ne sont pas
des relations commerciales, il est bien vrai,
qu'ont les co-associés dans l'œuvre du secours
mutuel ; niais tout comme dans les sociétés
commerciales, il y a dans nos sociétés de bien-
faisance des bénéfices ; et je vois d'ici le mé-
contentement, avec raison, des célibataires,
membres d'une association où une p.rtie des
bénéfices n'est payée qu'aux enfacs du socié-
taire ; je vois encore le désespoir d'une pauvre
veuve ne recevant que que!que cent piastres
d'une société à laquelle appartenait son mari et
n'étant qu'une parcie de ce qu'elle aurait eu
droit de retirer si elle avait eu de jeunes en-
fants, bien qu'elle a été dans l'obligatior. d'en
recueillir quelques-uns qu'un parent avait laissé
orphelins et qui, cependant ne lui donnent pas
droit à ces bénéfices, comme n'étant p" les
siens par ln nature.

Comment sont accordés ces bénéfices?
L'association donne à ses membres des droits

et des priviléges qui leur sont exclusifs.
L'exercice de ces droits est subordonné à des

obligations imposées, et à des restrictions faites
dans l'intérêt général ; et ce n'est que par l'ac-
complissement de ces obligations et moyennant
les réserves ou restrictions prescrites que chacun
des membres d'une société peut et doit faire
valoir des droits vis-à-vis l'association.

Il ressort du dévelcppement de cette 2ième
partie de mon sujet l'existence d'obligations ré-
ciproques, d'un côté par les membres d'une-as-
sociation envers la société, en tant que corps
politique, ayant une existence réelle légale, et
de l'autre côté par cette Fpême société envers
ses membres.

Les obligations contràctées par le sociétaire
envers l'association sont renfermées dans le
ghalitre dcs règleinents do, chacupe des sor

ciétés de secours mutuel qui établit la qualifica-
tion requisepour faire pa'le de la société, en
outre du paaiemen régulier (les contributions;
et les restrictions sont imposées aux membi-,
afin de perrrettre au Comité de Régie de dis.
tribuer avec justice les bénéfices auxquels tout
sociétaire peut avoir droit.

La principale restricti-.n consiste à ne pay-er
de bénéfices qu'après que!ques jours de mala.
die ; dans un certain nombre de sociétés, le
droit aux bénefices en maladie ne commence à
couri' qu'à conp er (lu 7ième jour aprèq la cessa.
tion forcée du travail ; dans d'autres, à compter
du 4ième jour et dans quelqul.s autres, à comp.
ter du îer jour de la maladie.

Le fait de n'attendre de bénéfices qu'après le
7ième jour de la cessation du travail est, certc
d'une véritable sagesse et d'une grande pru.
dence pour la société et pour les membres, at.
tendu qu'il ne sourit guère à quelqu'un qui e
besoin du produit de son travail quotidien pou
le soutieni de sa famille de renoncer à son sa-
laire pour une indisposition légère qui ne pour Mi
rait peut-être pas se continuer un temps sufli- M
sant pour lui permettre de toucher des bé do
fices de la société, et il n'arrêtera son travaa
que lorsqu'il c. tatera que la maladie dont' le
est atteint est bérieuse. Le membre d'une
sociation de bienfaisance doit pratiquer comma
toute autre personne prudente et sage l'éc
nomie et se faire des épargnes pour les époqu
critiques ; ce serait une grande erreur pour i
que de compter uniquement sur la société q
n'est pas établie pour créer des rentes mais po' c
porter secours.

Le Sociétaire doit informer le Comité de R* N.(
gie de soi état de rnaladie et de son désir Na:
recevoir les bénéfices dûs en pareil cas, dans L.
ière quinzaine de cette maladie. L'observati Cyr,de cette disposition est d'une grande imp H. i
tance, pour la société et que chacun saitit M. J
première vue. c

Cette demande pour bénéfice est soumise Mo
Bureau de Direction avec le certilicat d'un Eucl
decin ou s'il n'y en a pas dans l'endroit où r Elie
side le membre malade, de son curé ou· d' Mih
juge de Paix constatant l'état réelle de mala N. L
et d'incapacité de tout travail dans lequel il Treffl
trouve. Un membre du Bureau d Direct J
dont la principale fonction consiste à visiter Osias
sociétaires malades, reçoit inst .ction de Elie ila visite de l'applicant s'il demeure dans la' S. Ar
calité, et de faire rapport : paiement est M D
donné si le rapport est favorable. 0. 1

Quoique toutes conlormités paraissent -F.Da


